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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« arrêté »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 4 :

« conjoint des ministres du budget et du ministre chargé des personnes handicapées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renvoyer à un arrêté conjoint des ministres chargés, respectivement, du 
budget et des personnes handicapées le soin de fixer la liste des travaux entrant dans le champ du 
dispositif.


